
Ilque, et comme ue à compter du jour
et de l'heure, auxquels telle copie (u expéditioi
d'icelle sqrt ainsi insiiire et non avanît, grevra
toute telle propriété située dgius le'Distriýt. D oh
Districtsd;l4s lequel une copie ou expe'dit, in de
tel Acte aura été ainsi jusinuée et située aîss;
dhns les Çomtés de Québec,MOitréal Ob Saiit
Maurice, respetivemenl d la dê'îî nêt<

qu'en vertu de 14 loi elle auroit été itsi'gr-iée
par tel Acte, lors, de la passalion et de " execu-
tion d'icelui, si le présent statut i leut pas été
passe.

1-. Et quîil soitde plus statué par l'autorité
susdite, qu'il sera et pourra être'loisible a Goîi-
v'erneur, Lieuteuanît Gouverneur, ou la et-
sonne ayant ladministration du Goùverneme'ient
de cette Provia.ce, pour le teis d'lors, de îirn-
mer. et d'appointer, de teins en teins une per-
sonne d'intégrité et (le capacité dans chacu l(es,
Districts de cette Province, pour tenir et exercer
dans le Bureau du Protonotaire de la Cour du
Banc du Roi de tel District l'emploi de Régistra-
teuir d'Actes et d'instruneus grêvalit d'hypo-
thêques des Biens immeubles.

IV. Et. qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que lors du décès de la dépission
ou résignation d'aucun tel R4égistrateur, et jus-'
qu'à ce qu'uneautre personnesoit aîomm ée jour
faire les devoirs de l'office tenu par tel 'Regis-
trateur qui.sera ainsi déc(dé oit désiitué, ou qui
aura résigné les devoirs de l'offiçe de tel Régis-
trateur, seront remplis et exécutés par le Pr-
tonotaire de la Cour dut Banc du Roi du Dis-
trict dans lequel tel Ruégistrateu aua été
nommé pour agir en cette capacité, lorsqi'il
n'y en aura qu'un seul, et pare dixoLofaîre
le plus ancien dans la Cominssion ou lés ßoin
missions, en vertu desquelles 1aphice de Proto-
notaire sera ;enue, si iclle st tenue coijoiete-
ment, avec aucµne autreper quine oi personnes
ou s'il y a au,trenent phis c'ui Prdopot4re.

V. Et qu'il soit de plus statué parl:autorité
susdite, que tout 'Régistîrateur quà seraP a.s
nommé, ayant d'entrer dans Ixccution e Sa
charge dans aucun desdits'Disr , p e a Et
souscrira, ci présence*d l'un de Jugesd la
Cour du Banc duRoi du àistrict dans üòicqle
il sera nommé .pour agir ci cette capac 'ieê,un
serment d'office dans les mots suivans": "Je

jure solennellement que j(exécide i fidèle*-
ment et impartialement l'office, et (tue je rem-
plirai le dévoir prescrit et réquis de moi par
un Acte du Parlement Provincial, intitulé,
Acte pour l'insiuatio d'ac s t instr ens
qui grèvent d'lhypotheques des biens iienniu-
bles;"-et tel serinent d'oflice ain si pris et

souscrit restera déposé de Record parmi' les
Records de la Cour du Banc du Roi duDistrict.
dans lequel tel Régistrae&r sera nonué iour.
agir cil cette capacité. B


